
Au 31/12/2012, on compte 437 000 hectares de forêts 
certifi ées en Rhône-Alpes au 31/12/2012 pour 9 521 
propriétaires adhérents, soit 35 % de la surface totale 
de Rhône-Alpes est certifi ée.
PEFC Rhône-Alpes est la 3ème région française après 
l’Aquitaine (791 815 ha) et la Lorraine (539 071 ha) en 
terme de surface forestière certifi ée.

Répartie de la manière suivante :
  83 420 ha pour les forêts privées, soit 7,5 % des 
forêts privées de Rhône-Alpes.
  236 881* ha pour les forêts communales, soit 
70 % des forêts communales de Rhône-Alpes.
(* en attente des renouvellements 2011+ 2012).
  116 671 ha de forêts domaniales, soit 100 % des 
forêts domaniales de Rhône-Alpes.

Alors que le nombre de propriétaires forestiers 

adhérents à PEFC continue d’augmenter, la 

surface forestière au dernier trimestre 2012 

décroît. Cela s’explique notamment par le 

fait que la fi n de l’année 2012 correspond à 

la fi n de l’adhésion pour cinq ans d’un grand 

nombre de propriétaires forestiers qui n’ont 

pas encore renouvelé leurs adhésions au

31 décembre 2012.

Exploitants et
exploitants scieurs (92)

2nde transfo (23)

Consommation (7)

Pâte et papier (12)

Négoce (39)

Menuiseries ( 23)

Imprimeurs (60)

Autres (25)

Répartition des entreprises certi�ées
en Rhône-Alpes au 31/12/2012
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PEFC Rhône-Alpes est une association à but non lucratif. Son objectif est 

de promouvoir la gestion durable des forêts sur la Région Rhône-Alpes. 

PEFC apporte ainsi une garantie aux acheteurs et transformateurs de 

bois qui souhaitent valoriser la gestion durable des forêts et mettre en 

avant l’origine du bois qu’ils utilisent et commercialisent.

PEFC Rhône-Alpes dans la forêt Rhône-Alpine
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2 nouveaux groupements de sylviculteurs nous ont 
rejoints en signant une convention de partenariat 
avec PEFC Rhône-Alpes afi n de faire bénéfi cier 
leurs adhérents de tarif préférentiel pour l’adhésion 
à PEFC. Il s’agit du GS du HAUT-FOREZ (42) et du 
GS DES HURTIERES (73). Cela porte à 8, le nombre 
de groupements de sylviculteurs engagés dans la 
démarche PEFC : 
l’ASAM (07), le GSCA (07), l’Association de sylviculteurs 
le groupement des sylviculteurs de Belledonne Nord 
(38), l’Association forêt Trièves, Beaumont, Matheysine 
(38), le Groupement de sylviculteurs du Pilat (42), 
l’ADEFOMA (42), le Groupement des sylviculteurs 
Hautes-Bornes (74),…

Plus de 4 000 hectares de forêts ont pu être 
certifi ées et permettent d’offrir une offre de 
bois certifi ée aux exploitants-scieurs locaux.

D’autres structures souhaitent nous rejoindre 
prochainement !

Un effort important de sensibilisation doit être 
poursuivi pour valoriser la démarche PEFC auprès 
des propriétaires forestiers.

  Des groupes de travail sont et seront organisés en 
2012 et 2013 avec PEFC France, les représentants 
des structures forestières régionales, la Région 
Rhône-Alpes et la DRAAF-SERFOBE pour mettre 
en place des actions de communication afi n de 
mobiliser plus de bois certifi és et assurer ainsi 
des approvisionnements auprès des exploitant-
scieurs de la Région.

Au 31/12/2012, on compte 283 entreprises qui ont 
souhaité mettre en place une chaîne de contrôle PEFC 
afi n d’assurer et de garantir la traçabilité du bois. 
La région Rhône-Alpes reste leader dans ce domaine.
(+ 43 entreprises certifi ées par rapport à 2011).

PEFC Rhône-Alpes a réalisé sa mission générale 
d’accompagnement des entreprises certifi ées ou 
souhaitant le devenir, en répondant à leurs différentes 
demandes d’information.

Chaque entreprise peut faire l’objet d’un accom-
pagnement pour la mise en place de la chaîne de 
contrôle par CERIBOIS, basé à Valence (26) et ainsi être 
audité par un organisme certifi cateur qui vient vérifi er  
la traçabilité des bois mise en place dans l’entreprise.

Les secteurs qui progressent rapidemment sont : 
les négoces, les imprimeurs et la 2nde transformation 
(menuiserie, construction,…).

PEFC Rhône-Alpes et les adhésions 
des Entrepreneurs de travaux forestiers

En 2012, plus de 70 entrepreneurs de travaux forestiers 
de Rhône-Alpes sont rentrés dans la démarche PEFC et 
ont signé le cahier des charges d’exploitation forestière 
afi n de mettre en valeur la qualité de leur travail et 
répondre à la demande croissante des donneurs d’ordre.

Jusqu’à présent, PEFC Rhône-Alpes se chargeait de 
faire adhérer les ETF, n’ayant pas de structure habilitée 
jusqu’à présent en Rhône-Alpes.

PEFC Rhône-Alpes dans les entreprises

Ameublement

1ére transfo

2ème transfo

Construction
Distributeur de papier

Emballage

Exploitant

Exploitant scieur

Imprimerie et chaine graphique

Menuiseries

Négoce

Panneaux

Parquets

Pâte et papier

Répartition des entreprises certi�ées en Rhône-Alpes
au 31/12/2012

(menuiserie, construction,…).

Entreprise 
engagée

Voir la liste des entreprises certifi ées 
sur le site : www.pefc-france.org

Exe Rapport activites 2012.indd   2 15/01/13   12:11



3

Avec la mise en place du nouveau standard français 
de certifi cation forestière PEFC, il est entendu que 
les propriétaires forestiers « doivent faire appel, pour 
l’ensemble de ses travaux (point 5 a du cahier des 
charges propriétaires) :

  à une entreprise certifi ée PEFC,
  ou à une entreprise de travaux signataire d’un 
cahier des charges ou engagée dans une démarche 
nationale de qualité reconnue par PEFC France ».

L’Assemblée générale de PEFC France du 16 mai 2012 
a reconnu la démarche nationale de qualité des ETF 
(Qualiterritoires) permettant de répondre à l’exigence 
ci-dessus.

Aussi, afi n d’être en cohérence avec le niveau national, 
PEFC RA se doit de transférer la gestion des adhésions 
des ETF auprès de QUALITERRITOIRES.

Les ETF, adhérents à PEFC Rhône-Alpes ont été 
informés de ce nouveau dispositif mis en place au 
niveau national et applicable dès le 1er janvier 2013.

Ainsi, les propriétaires et exploitants certifi és 
PEFC doivent désormais passer par des 
Entrepreneurs de travaux forestiers  qui ont 
adhéré à la charte nationale de qualité.

La liste des entrepreneurs de travaux forestiers sera 
disponible prochainement sur le site de : 
www.pefc-france.org et celui de 
www.qualiterritoires.org

PEFC Rhône-Alpes 
et ses actions
A - La campage de contrôles 2012
Comme chaque année, PEFC Rhône-Alpes se doit de 
faire des contrôles terrain afi n de vérifi er auprès de ses 
adhérents la bonne application du nouveau cahier des 
charges PEFC.
40 contrôles propriétaires ont été effectués cette 
année :

  38 propriétaires ont fait l’objet de remarques,
  2 propriétaires ont fait l’objet d’écarts : assortis d’actions 
correctives à mettre en place dans un délai défi ni.

8 contrôles ont été effectués auprès d’entreprises 
d’exploitation forestière (soit 16 chantiers visités) : 
2 écarts et 17 remarques ont été notifi és, notamment 
concernant la non-signature du cahier des charges 
PEFC à ses sous-traitants et l’entreposage de grumes 
dans le lit de la rivière.

Chaque année, une nouvelle campagne de contrôles 
sera mis en place afi n de s’assurer du respect 
des engagements PEFC par les adhérents de PEFC 
Rhône-Alpes.

B - L’audit de renouvellement 
du certifi cat PEFC
Cette année PEFC Rhône-Alpes fait l’objet d’un audit 
externe de renouvellement de son certifi cat PEFC 
de 3,5 jours par ECOCERT (organisme certifi cateur 
indépendant) du 23 au 26 octobre 2012 (1,5 jour 
en bureau et 2 jours sur le terrain) pour vérifi er que 
le système de fonctionnement de PEFC Rhône-
Alpes est conforme avec le schéma français de 
certifi cation forestière et également suivis d’audits 
terrains afi n de contrôler la mise en pratique des 
actions effectuées par PEFC Rhône-Alpes auprès 
des adhérents de PEFC Rhône-Alpes.

Le rapport d’audit est consultable sur le site internet de 
www.pefc-france.org à la rubrique Rhône-Alpes.

des engagements PEFC par les adhérents de PEFC 

Dorénavant, vous pouvez
nous joindre à : 
contact@pefcrhonealpes.com

B - L’audit de renouvellement 
du certifi cat PEFC

Le rapport d’audit est consultable sur le site internet de Le rapport d’audit est consultable sur le site internet de 

Exe Rapport activites 2012.indd   3 15/01/13   12:11



C - Le programme 
d’accompagnement 
2012-2017
PEFC Rhône-Alpes a élaboré un programme d’accom-
pagnement pour les 5 prochaines années en prenant 
en compte les 3 enjeux de PEFC : les enjeux éco-
nomiques, environnementaux et sociaux.

  8 projets ont été élaborés avec les membres de PEFC 
Rhône-Alpes.

  Un bilan annuel sur son avancement sera effectué 
chaque année.

D - Le renforcement de l’équipe 
PEFC Rhône-Alpes

Depuis le 1er décembre 2012, 
Mme Aurélie BEROUD a rejoint 
l’équipe PEFC afi n d’épauler 
la déléguée régionale dans ses 
missions quotidiennes. 
Nous lui souhaitons la bienvenue !

D’autre-part, Mme Marie-Pauline 
TACHON assurera dès 2013 

  le renforcement de contrôles 
 et d’animation.

Depuis le 1

Nous lui souhaitons la bienvenue !

et d’animation.

10-21-3

PEFC Rhône-Alpes
C/o CRPF Rhône-Alpes - Parc de crécy
18, avenue du Général de Gaulle
69771 Saint-Didier-au-Mont-d’Or cedex
Tél. : 04 72 53 64 84 - Fax : 04 78 83 96 93
Mail : contact@pefcrhonealpes.com
> www.pefc-france.org

Rejoignez-nous sur Facebook : Forêt durable par PEFC

Avec le soutien de : 

Suivez-nous sur Twitter : PEFC France
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E - PEFC Rhône-Alpes et les actions de communication

Un lourd travail de diffusion des nouveaux cahiers des charges PEFC a été 
effectué : Chaque adhérent s’est vu remettre le nouveau cahier des charges 
propriétaire ou d’exploitation forestière PEFC pour les exploitants-scieurs.

Diffusion du guide sur les espèces forestières 
indicatrices d’une bonne gestion forestière 
et du rapport d’activité 2011.

Poursuite des lettres d’info PEFC 
Rhône-Alpes avec une édition spéciale 
« Mise en application du nouveau cahier 
des charges PEFC ».

Interventions auprès d’étudiants du Lycée 
de Poisy ; auprès de nos partenaires : 
avec les réunions de vulgarisation du CRPF.

Interview sur la chaîne TV MONT-BLANC 
lors du salon organisé par LALLIARD BOIS 
et FIB74.

Préparation du salon EUROBOIS 2013.

C - Le programme 
d’accompagnement 

PEFC Rhône-Alpes a élaboré un programme d’accom-
pagnement pour les 5 prochaines années en prenant 

Diffusion du guide sur les espèces forestières 

avec les réunions de vulgarisation du CRPF.

Diffusion du guide sur les espèces forestières 
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PEFC RHONE-ALPES

N° 008 - DECEMBRE 2012

Satisfaction
Dans cette période tout 

de même compliquée, 

enfin un vrai motif de 

satisfaction.
Notre Entité d’Accès à 

la Certification PEFC 

Rhône-Alpes (EAC, nouvelle appellation 

technocratique de notre Association régio- 

nale !…) vient de passer avec succès son 

« audit de renouvellement ».

En effet, tous les 3 ans, l’organisation PEFC 

prévoit qu’une EAC doit pour obtenir le 

renouvellement de sa licence, satisfaire à un 

audit conduit par un organisme certificateur 

externe, elle-même agrée par le COFRAC 

qui est la tuile faîtière du contrôle en France. 

Chaque année, PEFC Rhône-Alpes doit en outre 

satisfaire à un audit annuel de certification 

destiné à corriger année après année des 

éventuels « écarts » par rapport à un cahier 

des charges très précis (organisation interne 

et administrative, contrôles etc.) ou satisfaire 

à des « remarques » destinées à améliorer la 

gestion de l’EAC.
Cette année et après 3,5 jours d’audit et de 

contrôles physiques sur le terrain, notre rapport 

d’audit de renouvellement ne conclue à aucun 

« écart » et ne relève que quelques remarques 

mineures dont une majorité relèvent d’ailleurs 

des procédures mises en place par PEFC- 

FRANCE.
Le Conseil d’administration de PEFC-RA a noté 

avec satisfaction le 6 novembre dernier les 

conclusions complètes de ce rapport.

Son Président est heureux, la maison est bien 

gérée !

Bruno de Quinsonas-Oudinot

édito
S’ASSuRER DE LA quALité DES tRAvAux EN FORêt

PAR DES ENtREPRiSES DE tRAvAux FOREStiERS RECONNuES

Le nouveau cahier des charges pour le propriétaire prévoit dans 

son point 5 a :

« Pour les travaux forestiers :
- faire appel, pour l’ensemble de ses travaux :

· à une entreprise certifiée PEFC
· ou à une entreprise de travaux signataire d’un cahier des charges ou 

engagée dans une démarche nationale de qualité reconnue par PEFC 

France »

L’Assemblée générale de PEFC France  du 16 mai 2012 a reconnu la 

démarche nationale de qualité des ETF (Qualiterritoires)  permettant de 

répondre à l’exigence ci-dessus.
PEFC Rhône-Alpes a validé lors de son Conseil d’Administration du 

6 Novembre 2012, cette démarche nationale de qualité pour les Entrepreneurs 

de travaux forestiers, applicable dès le 1er janvier 2013.

Ainsi, les propriétaires et exploitants certifiés PEFC doivent désormais passer 

par des Entrepreneurs de travaux forestiers  qui ont adhéré à la charte 

nationale de qualité.
La liste des entrepreneurs de travaux forestiers sera disponible 

prochainement sur le site de : www.pefc-france.org et celui de 

www.qualiterritoires.org 
Vous pouvez également nous contacter pour obtenir cette liste à l’adresse 

postale ci-dessous.

Par la signature d’un référentiel d’engagement, l’entreprise s’engage à :

- respecter les conditions d’exécution des travaux conformément aux 

cahiers des charges PEFC. Des contrôles aléatoires sont organisés 

afin de vérifier le respect effectif des engagements.

- d’apporter des garanties auprès des clients

- d’être reconnue auprès des organismes publics

- de veiller au respect des exigences légales et environnementales

- d’améliorer le cadre des prestations (techniques et administratives 

(contractualisation,…)
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des procédures mises en place par PEFC- 
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Actu

Retour d’Audrey CELARY
Déléguée régionale PEFC le 22 

août 2012, après quelques mois 

d’absence (congé maternité).Renforcement de l’équipe permanente PEFC
Marie-Pauline TACHON, assurant 

l’intérim de la déléguée régionale 

au cours de l’année 2012, con- 

tinue d’assurer quelques mis- 

sions (renforcement des con- 

trôles terrain, actions d’ani- 

mations) et Aurélie BEROUD, 

assistante de la déléguée à mi-

temps intègre l’équipe : Nous lui 

souhaitons la bienvenue !
PEFC Rhône-Alpes a passé avec succès 

son audit de renouvellement

3,5  jours d’audits interne ou d’adhérents sur 

le terrain du 23 au 26 octobre 2012  ont été 

nécessaires pour obtenir le précieux certificat 

PEFC pour les 3 prochaines années par 

ECOCERT : le rapport d’audit est disponible sur 

le site : www.pefc-france.org
Le Conseil d’Administration de PEFC 

Rhône-Alpes s’est tenu le mardi 6 no- 

vembre avec les 3 collèges réunis

Synthèse des actions mises en place en 2012 

et perspectives en 2013.
Formation des délégués régionaux PEFC 

3 jours de terrain dans le Limousin ont été 

organisés en septembre 2012 afin de se 

familiariser avec les nouveaux cahiers des 

charges propriétaires et exploitants et ainsi 

mieux harmoniser les contrôles terrain entre 

régions.

PEFC RA a organisé en partenariat avec 

PEFC FRANCE une réunion de travail  

le 13 décembre 2012 entre les représentants 

des propriétaires forestiers privés et publics 

et les exploitants-scieurs de Rhône-Alpes afin 

de mieux appréhender les enjeux de chacun 

et élaborer un plan d’actions pour 2013 pour 

développer plus massivement  la certification 

forestière PEFC en région. La DRAAF-

SERFOBE soutient fortement cette action.
Rendez-vousSur le stand PEFC lors du salon EUROBOIS 

qui se tiendra du 19 au 22 février 2013.

LES CAMPAgNES DE CONtRôLES PEFC 2012

Comme chaque année, PEFC Rhône-Alpes effectue des contrôles terrain 

afin de s’assurer du bon respect des nouveaux cahiers des charges 

rentrés en vigueur au 1er juillet 2012.

A ce jour, 40 contrôles propriétaires ont été réalisés et 15 chantiers 

d’exploitation ont été contrôlés sur la Région Rhône-Alpes.

Les principaux écarts reposent essentiellement sur le fait que :

- les propriétaires n’ont pas fait signer le cahier des charges d’exploitation 

forestière aux exploitants intervenus dans leur forêt (non certifiés PEFC) ; 

- qu’ils n’ont pas contractualisé avec l’exploitant ou l’ETF (conditions 

d’exploitation, délais, modalités de paiement,…) ;

- les propriétaires ne disposent pas tous d’un document de suivi ou ne 

conserve pas les documents retraçant les opérations conduites en forêt ;

- des formations doivent être suivies par certains exploitants concernant 

le franchissement des cours d’eau notamment ; 

- la contractualisation doit se mettre en place systématiquement entre 

exploitants, Entrepreneurs de travaux forestiers et propriétaires ;

- mettre à disposition des exploitants et ETF et de leurs salariés des kits 

de dépollution ;- bien signaler la présence de chantiers d’exploitation par des panneaux 

de signalisation sur l’ensemble des voies d’accès du chantier.

Tous ces écarts ont fait l’objet d’un rapport remis à chaque personne concernée 

assorti d’une demande d’actions correctives ou de preuves justificatives afin de 

lever les écarts constatés.

PEFC Rhône-Alpes - Parc de Crecy -

18 Avenue du Général de Gaulle -

69771 St-Didier-au-Mont-d’Or Cedex

Tél : 04 72 53 64 84
mail : contact@pefcrhonealpes.com

www.pefc-france.org
Crédits photo : PEFC,

n° ISSN : ISSN 2109-3571
Textes, photos et illustrations de la lettre :

tous droits réservés.Avec le soutien de la Région Rhône-Alpes

Le bon réflexe
Pensez à renouveler votre 

adhésion dès la réception du 

courrier PEFC vous informant 

de l’échéance de votre 

adhésion. Vous éviterez ainsi la 

perte temporaire de votre droit 

d’usage de la marque PEFC.

PROgRESSiON 2012
Progression des surfaces et entrePrises certifiées en décembre 2012

Au 31 décembre 2012, PEFC Rhône-Alpes compte désormais 283 entreprises 

engagées dans la démarche de gestion durables des forêts, par la mise en 

place d’une chaine de contrôle PEFC (tracabilité des bois PEFC) et plus de 

436972 hectares certifiés PEFC.

PEFC Rhône-Alpes - Parc de Crecy -

Avec le soutien de la Région Rhône-Alpes
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ATTENTION : changement d’adresse mail depuis le 3/12/2012 : contact@pefcrhonealpes.com
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